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 Secrétariat général 
 pour les affaires régionales 

  
 
 
 
 
 
 

MARCHES ET ACCORDS-CADRES 

ACTE D’ENGAGEMENT 

ATTRI1 

 
 
A - Objet de l’acte d’engagement. 
 
  Objet du marché ou de l’accord-cadre 
 

Accord-cadre mono-attributaire à marchés subséquents relatif à la maintenance préventive et corrective 
des installations de chauffage, ventilation, climatisation pour les services et établissements publics de 

l’État situés en Nouvelle-Aquitaine 
 

Consultation n°2025-PFRANA-03 
 

 

Codes CPV :  
50700000-2 - Services de réparation et d'entretien des installations de bâtiments. 
50720000-8 - Services de réparation et d'entretien de chauffage central. 
50730000-1 - Services de réparation et d'entretien de groupes de réfrigération. 
 
  Cet acte d'engagement correspond au lot suivant de l’accord-cadre : 

 
 

N° lot Intitulé du lot 
2 Bordeaux Métropole (tous services) 

 
 

 
B - Engagement du titulaire ou du groupement titulaire. 
 
B1 - Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire : 
 
Après avoir pris connaissance des pièces suivantes constitutives de l’accord-cadre, 

 le CCAP et ses annexes ; 

 le CCTP et ses annexes ; 

 le présent acte d’engagement et ses annexes financières ; 
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 le CCAG-FCS applicable aux marchés de fournitures courantes et de services, approuvé par l’arrêté 
du 30 mars 2021 (NOR : ECOM2106868A), 

 les CCTG, les normes ou spécifications techniques approuvées par arrêtés ministériels applicables au 
présent accord-cadre, en vigueur le premier jour du mois d’établissement des prix, 

 les réponses aux questions et pièces supplémentaires communiquées pendant la consultation,  

 

et conformément à leurs clauses, 

 

 le signataire : 

 s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 

 
 engage la société HERVE THERMIQUE, sur la base de son offre ; 

 
Siège du titulaire 

Raison sociale de la société HERVE THERMIQUE 

Adresse 14 RUE DENIS PAPIN 37300 JOUE LES TOURS 

Téléphone 05.57.92.17.92 

Adresse électronique bordeaux@herve-thermique.com 

n° SIRET 627 220 049 

Agence chargée de l’exécution des prestations (ne renseigner que si différente du siège) 

Raison sociale de l’agence HERVE THERMIQUE 

Adresse 9 RUE DU PRE MEUNIER 33612 CANEJAN 

Téléphone 05.57.92.17.92 

Adresse électronique bordeaux@herve-thermique.com 

n° SIRET 627 220 049 01090 

Catégorie d’entreprise (prévue par le décret n° 2008-1354 du 18 décembre 2008) 

 Cocher une des cases ci-dessous 

   Grande entreprise ou personne publique 

   Entreprise de taille intermédiaire 

   Petite et moyenne entreprise 

   Micro entreprise 

 
 

à livrer les fournitures demandées ou à exécuter les prestations demandées : 

 aux prix indiqués dans les annexes financières jointes au présent document. 
 
 
B2 - Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, répartition des prestations : 
(en cas de groupement d’opérateurs économiques) 
 
Sans objet. 
 
 
B3 - Compte(s) à créditer : 
(à compléter impérativement et joindre en complément le relevé d’identité bancaire ou postal) 
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  Nom de l’établissement bancaire : 

 
  Numéro de compte : 

 

 
 
 
 
B4 - Avance (article R. 2191-3 ou article R. 2391-1 du code de la commande publique) 
 
Les avances sont versées conformément aux dispositions de l’option A prévue à l’article 11.1 du CCAG-FCS. 
 
 
 
B5 - Durée d’exécution du marché ou de l’accord-cadre : 
 
L’accord-cadre est conclu pour une première période ferme d’une durée de deux ans à compter de sa date de 
notification.  
 
L’accord cadre est reconductible :     NON      OUI 
 
 
Si oui, préciser : 

 nombre des reconductions : 1 

 durée des reconductions : jusqu’au 31/07/2028 

 
 
C - Signature du marché ou de l’accord-cadre par le titulaire individuel ou, en cas groupement, 
par le mandataire dûment habilité ou chaque membre du groupement. 
 
Attention : si le soumissionnaire (individuel ou groupement d’entreprises) a présenté un sous-traitant lors du dépôt 
de l’offre, et que l’acte spécial concernant ce sous-traitant n’a pas été signé par le soumissionnaire ou membre du 
groupement et le sous-traitant concerné, il convient de faire signer ce DC4 par le biais du formulaire ATTRI2. 
 
 
C1 - Signature du marché ou de l’accord-cadre par le titulaire individuel : 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) Lieu et date de signature Signature 

CREDIT LYONNAIS 

FR20 3000 2087 2500 0006 0093 G64 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037729901&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728493&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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MONEDIERE Fabien, Manager territoire 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Canéjan le 19/05/2025 

 

 

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
C2 - Signature du marché ou de l’accord-cadre en cas de groupement : 
 
Sans objet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
D - Identification et signature de l’acheteur. 
 

  Désignation de l’acheteur : 
Monsieur le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine  

 
  Nom, prénom, qualité du signataire du marché ou de l’accord-cadre : 
 

Monsieur le Secrétaire Général pour les Affaires régionales de Nouvelle-Aquitaine 
Secrétariat Général pour les Affaires Régionales de Nouvelle-Aquitaine 

4B esplanade Charles de Gaulle 
33077 BORDEAUX Cedex 

 
 Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R. 2191-59 du code de la commande publique, 

auquel renvoie l’article R. 2391-28 du même code (nantissements ou cessions de créances) : 
L'ordonnateur de chaque marché subséquent ou bon de commande. 

 
   Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire : 

 Chaque marché subséquent mentionnera ces informations. 
 
   Imputation budgétaire : 

 Chaque marché subséquent mentionnera ces informations. 
 
 

 Fait à : ……………....………… , le ………………… 
 

Signature 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037729737&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037728411&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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